
Formateur référent 
Adrien DEVILLARD 

07.69.78.30.23
a.devillard@fdc35.com

Beauregard
35630 SAINT SYMPHORIEN

02.99.45.50.20
fdc35@fdc35.com

www.fdc35.com

OBJECTIF

PROGRAMME

INFORMATION FORMATION

Merci de contacter le formateur pour obtenir un créneau.

Prévoir vos armes, munitions ainsi qu'une tenue adaptée.

Si vous êtes un groupe, merci de nous transmettre la feuille 
d'inscription.

RAPPEL

CIBLAGE
des armes

S'entraîner au tir sur un stand "sanglier 
courant" en groupe ou individuellement.

La Fédération des Chasseurs d’Ille et Vilaine ouvre 
son stand au “sanglier courant” aux chasseurs du département.

Vous aurez la possibilité de faire l’activité en groupe ou bien en 
individuel. (Groupe : min 4 chasseurs, max 8 chasseurs).

Des créneaux de 45 minutes sont proposées. 
Nombre d’armes par personne limité à 2 maximum 
(fusil et/ou carabine).

Formateur Durée

Date Lieu

Adrien DEVILLARD

Planning disponible en ligne FDC 35

45 min / session

Prix Paiement sur place
Maxi 2 armes 20€ / heure / candidat
 groupes de minimum 4 et maximum 8

NOUVEAU 
Réservez votre créneau de ciblage en ligne 

directement sur la page d'accueil de notre site 
internet !

Je réserve

29Inscription obligatoire 

https://calendar.app.google/PdpPugez87XDzxut8
https://calendar.app.google/PdpPugez87XDzxut8
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Pour finaliser votre inscription, vous devez joindre un chèque libellé à l’ordre de la FDC 35 
à ce formulaire.

FINALISER L 'INSCRIPTION 

CIBLAGE EN GROUPE

INFORMATION
• 1/2 journée sur demande auprès du formateur
• Prévoir vos armes et munitions

TARIF

20 € PAR CANDIDAT
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FDC 35 
2, Beauregard 35630 SAINT SYMPHORIEN

FDC 35

  NOM - PRÉNOM                ADRESSE       TÉLÉPHONE
   N° VALIDATION         
PERMIS DE   CHASSER 
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